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Extraits de la réglementation 

 

Article L.1331-10 – Code de la Santé Publique 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être 
préalablement autorisé par le maire ou le président de l'établissement public compétent en matière de 
collecte à l'endroit du déversement si les pouvoirs de police des maires des communes membres lui ont 
été transférés dans les conditions prévues par l'article L.5211-9-2 du code général des collectivités 
territoriales, après avis délivré par la personne publique en charge du transport et de l'épuration des eaux 
usées ainsi que du traitement des boues en aval, si cette collectivité est différente. Pour formuler un avis, 
celle-ci dispose d'un délai de deux mois, prorogé d'un mois si elle sollicite des informations 
complémentaires. A défaut d'avis rendu dans le délai imparti, celui-ci est réputé favorable.  

L'absence de réponse à la demande d'autorisation plus de quatre mois après la date de réception de cette 
demande vaut rejet de celle-ci.  

L'autorisation prévue au premier alinéa fixe notamment sa durée, les caractéristiques que doivent 
présenter les eaux usées pour être déversées et les conditions de surveillance du déversement. 

Toute modification ultérieure dans la nature ou la quantité des eaux usées déversées dans le réseau est 
autorisée dans les mêmes conditions que celles prévues au premier alinéa. 

L'autorisation peut être subordonnée à la participation de l'auteur du déversement aux dépenses 
d'investissement entraînées par la réception de ces eaux. 

Article L.1337-2 – Code de la Santé Publique 

Est puni de 10 000 Euros d'amende le fait de déverser des eaux usées autres que domestiques dans le 
réseau public de collecte des eaux usées sans l'autorisation visée à l'article L. 1331-10 ou en violation 
des prescriptions de cette autorisation. 

Article L1331-7-1 – Code de la Santé Publique 

Le propriétaire d'un immeuble ou d'un établissement dont les eaux usées résultent d'utilisations de l'eau 
assimilables à un usage domestique en application de l'article L. 213-10-2 du code de l'environnement a 
droit, à sa demande, au raccordement au réseau public de collecte dans la limite des capacités de 
transport et d'épuration des installations existantes ou en cours de réalisation.  

Le propriétaire peut être astreint à verser à la collectivité organisatrice du service ou au groupement 
auquel elle appartient, dans les conditions fixées par délibération de l'organe délibérant, une 
participation dont le montant tient compte de l'économie qu'il réalise en évitant le coût d'une installation 
d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire.  

Le propriétaire d'un immeuble ou d'une installation mentionnée à l'article L. 1331-7-1 du code de la 
santé publique qui est raccordé au réseau public de collecte sans autorisation à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi régularise sa situation en présentant au service d'assainissement chargé de la 
collecte des eaux usées du lieu d'implantation de l'immeuble ou de l'installation une déclaration 
justifiant qu'il utilise l'eau dans des conditions assimilables à un usage domestique. En l'absence 
de déclaration dans l'année suivant la publication de la présente loi, l'article L. 1331-8 du dit 
code lui est applicable. 

Art 37 – LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 (Warsmann 2) 

Le propriétaire d'un immeuble ou d'une installation mentionnée à l'article L. 1331-7-1 du code de la 
santé publique qui est raccordé au réseau public de collecte sans autorisation à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi régularise sa situation en présentant au service d'assainissement chargé de la 
collecte des eaux usées du lieu d'implantation de l'immeuble ou de l'installation une déclaration justifiant 
qu'il utilise l'eau dans des conditions assimilables à un usage domestique. En l'absence de déclaration 
dans l'année suivant la publication de la présente loi, l'article L. 1331-8 dudit code lui est applicable. 
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Article L216-6 –Code de l’environnement 

Le fait de jeter, déverser ou laisser s'écouler dans les eaux superficielles, souterraines ou les eaux de la 
mer dans la limite des eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou des substances 
quelconques dont l'action ou les réactions entraînent, même provisoirement, des effets nuisibles sur la 
santé ou des dommages à la flore ou à la faune, à l'exception des dommages visés aux articles L.218-73 
et L.432, ou des modifications significatives du régime normal d'alimentation en eau ou des limitations 
d'usage des zones de baignade, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. 
Lorsque l'opération de rejet est autorisée par arrêté, les dispositions de cet alinéa ne s'appliquent que si 
les prescriptions de cet arrêté ne sont pas respectées. 

Le tribunal peut également imposer au condamné de procéder à la restauration du milieu aquatique dans 
le cadre de la procédure prévue par l'article L.216-9. 

Arrêté du 21/12/2007 relatif aux modalités d’établissement des redevances pour pollution de l’eau et 
pour modernisation des réseaux de collecte - Annexe I : Définition des activités impliquant des 
utilisations de l’eau assimilables aux utilisations à des fins domestiques. 

Les personnes abonnées au service d'eau potable ou disposant d'un forage pour leur alimentation en eau 
dont les activités impliquent des utilisations de l'eau assimilables aux utilisations de l'eau à des fins 
domestiques sont celles dont les locaux où a lieu la livraison d'eau permettent l'exercice des activités 
suivantes : 
- des activités de commerce de détail, c'est-à-dire de vente au public de biens neufs ou d'occasion 
essentiellement destinés à la consommation des particuliers ou des ménages ; 
- des activités de services contribuant aux soins d'hygiène des personnes, laveries automatiques, 
nettoyage à sec de vêtements, coiffure, établissements de bains-douches ; 
- des activités d'hôtellerie, résidences de tourisme, camping et caravanage, parcs résidentiels de loisirs, 
centres de soins médicaux ou sociaux pour de courts ou de longs séjours, congrégations religieuses, 
hébergement de militaires, hébergement d'étudiants ou de travailleurs pour de longs séjours, centres 
pénitenciers ; 
- des activités de services et d'administration pour lesquelles les pollutions de l'eau résultent 
principalement des besoins visés à l'article R. 213-48-1 du code de l'environnement : 
- activités de restauration, qu'il s'agisse de restaurants traditionnels, de self-services ou d'établissements 
proposant des plats à emporter ; 
- activités d'édition à l'exclusion de la réalisation des supports ; 
- activités de production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision, 
d'enregistrement sonore et d'édition musicale, de production et de diffusion de radio et de télévision, de 
télédiffusion, de traitement, d'hébergement et de recherche de données ; 
- activités de programmation et de conseil en informatique et autres services professionnels et 
techniques de nature informatique ; 
- activités administratives et financières de commerce de gros, de poste et de courrier, de services 
financiers et d'assurances, de services de caisses de retraite, de services juridiques et comptables, 
activités immobilières ; 
- activités de sièges sociaux ; 
- activités de services au public ou aux industries comme les activités d'architecture et d'ingénierie, 
activités de contrôle et d'analyses techniques, activités de publicité et d'études de marché, activités de 
fournitures de contrats de location et de location bail, activités de service dans le domaine de l'emploi, 
activités des agences de voyage et des services de réservation ; 
- activités d'enseignement ; 
- activités de services d'action sociale, d'administrations publiques et de sécurité sociale, ainsi que les 
activités administratives d'organisations associatives et d'organisations ou d'organismes extraterritoriaux  
- activités pour la santé humaine, à l'exclusion des hôpitaux généraux et spécialisés en médecine ou 
chirurgie ; 
- activités de services en matière de culture et de divertissement, y compris les bibliothèques, archives, 
musées et autres activités culturelles ; 
- activités d'exploitation d'installations de jeux de hasard ; 
- activités sportives, récréatives et de loisirs ; 
- activités des locaux permettant l'accueil de voyageurs. 


